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Prime de panier en brut combien en net

Par Pam, le 01/06/2013 à 07:16

Bonjour

Je voudrais savoir quand un salarié qui a l'abattement et le panier journalier à 8.60€

Combien son panier est payé en net

Merci

Par P.M., le 01/06/2013 à 08:58

Bonjour,
La limite d'exonération pour l'indemnité de panier en 2013 est de 8,60 € suivant le barème 
URSSAF...
Si le salarié a opté pour l'abattement de 10 % pour frais professionnels. Les indemnités de
panier sont à réintégrer dans l'assiette des cotisations de Sécurité sociale. Les indemnités
panier restent néanmoins exonérées de CSG-CRDS dans la limite de 8,60 euros / jour et sont
exclus du net imposable...

Par Pam, le 01/06/2013 à 10:09

Merci pour votre réponse je voulais savoir à peu près combien le panier était en net par jour

Par P.M., le 01/06/2013 à 11:13

Cela dépend du taux des des cotisations sociales appliquées habituellement dans
l'entreprise...

Par Pam, le 01/06/2013 à 11:44

Ok merci et bon Wee Ken
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